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ARTICLE 24
A laseconde phrase de I’ alinéa 4, substituer aux mots:
« s le salarié le demande »,
les mots :

« sauf opposition du salarié ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a rendre automatique le rattachement des données personnelles au CPA, sauf
opposition manifeste du salarié. En effet, sans préciser cette automaticité, il est a craindre que les
salariés devront expressement demander a ce que leurs données personnelles de paie soient
intégrées aleur compte personnel.
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